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Le Président 
 
 
 
              Marseille le 21 décembre 2023 
 
 
 
Monsieur le directeur général, 
 

Je vous prie de trouver, ci-dessous, l'avis émis par notre assemblée plénière de la CRSA sur le PRSE4. 

Avec mon cordial souvenir. 
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Secrétariat de la Conférence Régionale 
de la Santé et de l’autonomie Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

 
Suivi du dossier : Service démocratie en santé 
Courriel : ARS-PACA-DEMOCRATIE-SANITAIRE@ars.sante.fr 
 
Téléphone : 04 13 55 84 33 / 83 74 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

AVIS DE LA 

CONFERENCE REGIONALE DE LA SANTE  

ET DE L’AUTONOMIE RELATIF AU : 
 

PRSE4 
21 décembre 2023 

 
 

 
 

 
Destinataire Le directeur général de l’agence régionale de santé 

 
  

Pour information Avis public 
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1/ L'Assemblée plénière de la CRSA s'est réunie le 19 décembre 2023, afin de donner son avis sur le Plan 
Régional Santé Environnement 4. 
 
A l’ordre du jour figurait, notamment, la présentation pour avis du Plan Régional Santé Environnement 4. 
 
2/ Les commentaires suivants ont été faits par les membres de la CRSA : 

 La Conférence a pris acte avec intérêt du développement d'actions de communication, d'information et 
de formations destinées à sensibiliser de nombreux professionnels, de Santé certes, mais aussi d'autres 
professions (urbanistes, architectes, professionnels du transport, enseignants, etc....). L'objectif est 
double : amener ces professionnels à intégrer, dans leur exercice, les préoccupations Santé- 
environnement ; mais aussi contribuer à répandre un "esprit" Santé- environnement. 

 Il a été relevé que la démarche "une seule santé" au sens de l'OMS montre bien que toutes les 
politiques publiques sont inter dépendantes et qu'elles impactent toutes, le bien-être de la population au 
plan physique, mental et social. 

 Plusieurs intervenants ont mis en avant les actions à mener sur le logement et toutes les actions 
concernant les personnes en situation de précarité. 

 Enfin, il a été souligné le rôle majeur des élus locaux qui sont en première ligne dans beaucoup de 
domaines concernés. 
 

 
3/ Lors de la séance plénière de la CRSA du 19 décembre 2023, le quorum n’a pas été atteint. Le Président a 
souhaité faire un vote de principe sur le PRSE 4 dont le résultat est le suivant : une abstention, 0 contre et le 
reste favorable.  
 
Comme cela est prévu sur le plan réglementaire, en l’absence de quorum, une nouvelle assemblée s’est réunie 
le 21 décembre 2023. L'assemblée a émis l'avis suivant sur le PRSE4 : 
 

 favorable 11 
 défavorable 0 
 abstention 1 

 

 


